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(54) Volet roulant comprenant un arbre d’enroulement maintenu par des équerres

(57) L'invention concerne un volet roulant compre-
nant un arbre d'enroulement (2) d'un tablier (3) mainte-
nu à ses extrémités (6, 7) par des équerres de fixation
(9) à même d'être rapportées à l'aide de moyens de fixa-
tion (10) sur des supports d'équerre (11) pourvus d'une
patte de liaison (13) destinée à s'étendre et à être fixée
dans une coulisse latérale de guidage (5) dudit tablier
(3).

Ce volet roulant est caractérisé par le fait que lesdits
moyens de fixation (10) consistent en des moyens d'ac-

crochage associés à ladite équerre de fixation (9) et
destinés à coopérer avec des moyens d'accrochage
complémentaires au niveau du support d'équerre (11),
ces moyens d'accrochage, en association avec les
moyens d'accrochage complémentaires, définissant,
d'une part, des moyens d'immobilisation en translation
horizontal et, d'autre part, des moyens de rotation
autour d'un axe sensiblement parallèle à l'arbre d'en-
roulement (2), de l'équerre de fixation (9) par rapport
audit support d'équerre (11), lesdits moyens de fixation
étant encore complétés par des moyens de verrouillage.
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Description

[0001] L'invention concerne un volet roulant compre-
nant un arbre d'enroulement d'un tablier maintenu à ses
extrémités par des équerres de fixation à même d'être
rapportées, à l'aide de moyens de fixation, sur des sup-
ports d'équerre pourvus d'une patte de liaison destinée
à s'étendre et à être fixée dans une coulisse latérale du
guidage dudit tablier.
[0002] La présente invention concerne le domaine
des volets roulants.
[0003] L'on connaît, d'ores et déjà, de nombreux vo-
lets roulants répondant à la description ci-dessus, tout
particulièrement dans le cas où l'ensemble du mécanis-
me d'enroulement du tablier de ce volet roulant est des-
tiné à prendre position dans un caisson, non pas préfa-
briqué, mais de type maçonné ou menuisier.
[0004] Tout particulièrement, le mode opératoire de
pose d'un volet roulant dans ces conditions consiste à
fixer, tout d'abord, les coulisses latérales, selon le cas,
sur la maçonnerie ou sur la face externe des montants
d'une menuiserie de type porte, fenêtre ou analogue,
puis à rapporter sur l'extrémité supérieure de ces cou-
lisses latérales les moyens supports de l'arbre d'enrou-
lement du tablier de ce volet roulant.
[0005] En particulier, de tels moyens supports sont
définis, souvent, d'une part, par une pièce dénommée
équerre de fixation destinée à coopérer, directement ou
au travers d'un mécanisme d'entraînement, avec une
extrémité de l'arbre d'enroulement pour assurer son
maintien. Ces moyens supports comportent, d'autre
part, un support d'équerre plus particulièrement prévu
pour garantir la liaison entre l'équerre de fixation préci-
tée et une coulisse latérale. Aussi, ce support d'équerre
comporte une patte de liaison destinée à s'étendre et à
être fixée dans une telle coulisse latérale.
[0006] A ce propos, plusieurs solutions ont été em-
ployées pour rendre solidaire cette patte de liaison de
la coulisse. Ainsi, ladite patte de liaison peut être munie
d'une languette élastique destinée à coopérer avec une
ouverture au niveau de la paroi définissant le fond de la
coulisse pour garantir cette immobilité relative. Dans
certains cas, il est encore réalisé, au niveau de ladite
coulisse, une déformation susceptible de les rendre so-
lidaires. En fin de compte, la solution la plus employée
consiste, tout bonnement, à ménager dans cette patte
de liaison une ouverture destinée à venir se positionner
au droit d'une ouverture correspondante dans la paroi
définissant le fond de la coulisse, ceci en vue de per-
mettre le passage d'une vis de fixation.
[0007] Dans la mesure où l'entrée dans les coulisses
du tablier correspondant au volet roulant s'effectue au
travers de tulipes de guidage, celles-ci sont, très sou-
vent, montées sur le support d'équerre. Comme cela
ressort, d'ores et déjà, de la description qui précède, il
convient, généralement, de rapporter, dans un premier
temps, la tulipe sur le support d'équerre avant même de
venir insérer la patte de liaison de ce dernier dans la

coulisse. Dans certains cas, l'insertion totale de cette
patte de liaison dans ladite coulisse nécessite, encore,
de monter, préalablement, l'équerre sur son support, ce-
ci lorsque le verrouillage entre ces éléments est assuré
au travers de la tulipe.
[0008] Ainsi, dans le cadre d'une conception connue
mettant en oeuvre la solution précitée, le support
d'équerre comporte des pattes d'accrochage sur les-
quelles l'on vient emboîter une aile, de configuration ap-
propriée, de ladite équerre. L'ensemble est, alors, ver-
rouillé en position au travers d'un ergot de verrouillage
précisément associé à la tulipe et que l'on vient engager,
tel une goupille, dans des ouvertures que l'on aura préa-
lablement fait coïncider, au niveau dudit support et de
ladite équerre. Tel que déjà indiqué ci-dessus, ce n'est
qu'à ce moment là que la patte de liaison du support
d'équerre peut être insérée, totalement, dans la coulisse
pour y être immobilisée par un moyen approprié.
[0009] A noter, d'ailleurs, à ce sujet, que la pose d'une
vis de fixation ou le fait d'avoir à imprimer à la coulisse
une déformation quelconque, sont des opérations sou-
vent difficiles à mener, dans la mesure où l'accessibilité
à l'extrémité supérieure d'une coulisse est, habituelle-
ment, mesurée, notamment, en raison de la proximité
immédiate de la sous-face d'une retombée de linteau
ou similaire.
[0010] Il est encore connu de rapporter une équerre
sur son support, simplement par des moyens de fixation
du type vis-écrou.
[0011] En fait, tel que cela ressort de la description
qui précède, il n'est pas possible, jusqu'à présent, de
rapporter une équerre sur son support sans faire appel
à une troisième pièce permettant de verrouiller leur
liaison.
[0012] Or, cela suppose qu'il convient, dans le pro-
cessus de pose de ce type de volet roulant, de rapporter
sur l'extrémité supérieure des coulisses latérales une
fois celles-ci fixées sur la maçonnerie ou la menuiserie,
d'une part, le support d'équerre et, d'autre part, l'équerre
avant de venir assembler, in situ, l'ensemble des pièces
du mécanisme d'entraînement du volet roulant, c'est à
dire avant de venir fixer, en particulier les extrémités de
l'arbre d'enroulement du tablier sur lesdites équerres,
soit directement, soit au travers d'un mécanisme d'en-
traînement approprié.
[0013] Si une telle manière d'opérer peut se compren-
dre pour des volets roulants de taille importante dans la
mesure où l'assemblage successif des pièces permet
de limiter le poids soulevé par l'opérateur, l'on observera
qu'il serait bien plus facile, pour des volets roulants de
plus petite taille, de pouvoir procéder à l'assemblage
des différentes pièces à hauteur d'homme voire même
en atelier, plutôt que d'intervenir dans des conditions
d'accès difficile au niveau, par exemple, d'une réserva-
tion définie dans la maçonnerie pour la réception de ce
mécanisme d'enroulement du volet roulant.
[0014] En fin de compte, la présente invention se veut
à même d'apporter une solution à ce problème en per-
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mettant à un opérateur d'assembler, en prévision, l'en-
semble du mécanisme d'enroulement du tablier d'un vo-
let roulant et d'associer aux extrémités de l'arbre d'en-
roulement, les équerres de fixation, celles-ci étant, en-
suite, capables de venir simplement s'accrocher sur des
supports d'équerre préalablement rapportés sur les ex-
trémités des coulisses de guidage latéral de ce volet
roulant. A noter qu'une fois cette opération d'accrocha-
ge menée et donc après qu'il se soit soulagé du poids
du mécanisme d'enroulement de ce volet roulant, l'opé-
rateur n'a plus qu'à verrouiller les éléments entre eux
au travers d'une action d'exécution simple.
[0015] A cet effet, l'invention concerne un volet rou-
lant comprenant un arbre d'enroulement d'un tablier
maintenu à ses extrémités par des équerres de fixation
à même d'être rapportées, à l'aide de moyens de fixa-
tion, sur des supports d'équerre pourvus d'une patte de
liaison destinée à s'étendre et à être fixée dans une cou-
lisse latérale de guidage dudit tablier, caractérisé par le
fait que lesdits moyens de fixation consistent en des
moyens d'accrochage associés à ladite équerre de fixa-
tion et destinés à coopérer avec des moyens d'accro-
chage complémentaires au niveau du support d'équer-
re, ces moyens d'accrochage, en association avec les
moyens d'accrochage complémentaires, définissant,
d'une part, des moyens d'immobilisation en translation
horizontal et, d'autre part, des moyens de rotation
autour d'un axe sensiblement parallèle à l'arbre d'en-
roulement, de l'équerre de fixation par rapport audit sup-
port d'équerre, de manière apte à permettre, sous l'effet
d'une rotation autour dudit axe, dans une direction dé-
terminée, à des moyens d'emboîtement auxiliaires que
comporte cette équerre à s'engager sur ledit support
d'équerre, lesdits moyens de fixation étant encore com-
plétés par des moyens de verrouillage aptes à rendre
solidaires, après accrochage et emboîtement, l'équerre
de fixation dudit support d'équerre.
[0016] Comme cela ressortira, encore, de la descrip-
tion qui va suivre, la présente invention se veut égale-
ment à même d'apporter une solution au problème de
la fixation du support d'équerre au niveau d'une coulisse
latérale de guidage. En particulier, la tulipe contribuant
au guidage du tablier dans les coulisses latérales com-
porte, en combinaison, des moyens d'emboîtement sur
l'extrémité d'une coulisse et des moyens de verrouilla-
ge, sous forme d'un ergot de blocage, apte à être re-
poussé, élastiquement, au travers d'une ouverture mé-
nagée dans la paroi définissant le fond de la coulisse
latérale de guidage, cet ergot de blocage étant encore
apte à s'engager dans une ouverture appropriée ména-
gée dans la patte de liaison du support d'équerre pour
verrouiller celui-ci par rapport à ladite coulisse latérale.
[0017] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre dont la compréhension sera
facilitée en se référant aux dessins ci-joints dans
lesquels :

. La figure 1 est une représentation schématisée par-

tielle, en éclaté et en perspective d'un volet roulant
conforme à l'invention ;

. Les figures 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 illustrent les différen-
tes étapes intervenant pour la pose, sur l'extrémité
supérieure d'une coulisse latérale de guidage, tout
d'abord, d'un support d'équerre puis d'une équerre
de fixation ;

. La figure 2A représente de manière schématisée et
sous un autre angle la tulipe venant s'emboîter sur
l'extrémité supérieure d'une coulisse, cette tulipe
recevant les moyens de verrouillage permettant de
rendre solidaire de ladite coulisse la patte de liaison
du support d'équerre ;

. La figure 9 est une représentation schématisée et
vue de l'arrière et représentant, en particulier, la ma-
nipulation à effectuer pour rendre actifs les moyens
de verrouillage destinés à solidariser, rigidement,
une équerre de fixation et son support d'équerre ;

. Les figures 10 et 11 correspondent à des représen-
tations similaires, mais vues de l'arrière, des figures
7 et 8 et illustrent un autre mode de réalisation des
moyens de verrouillage destinés à rendre solidaire,
automatiquement, une équerre de fixation de son
support après accrochage et emboîtement.

[0018] Tel que visible dans la figure 1 des dessins ci-
joints, la présente invention a trait au domaine des vo-
lets roulants et concerne, plus particulièrement ceux
dont le mécanisme d'enroulement est destiné à prendre
position, non pas dans un coffre préfabriqué, mais de
type maçonné ou menuisier.
[0019] Ainsi, un tel volet roulant 1 comporte un arbre
d'enroulement 2 d'un tablier 3 conçu par une juxtaposi-
tion de lames 4 dont les extrémités latérales sont ame-
nées à se déplacer en cours de déploiement et de re-
pliement dans des coulisses latérales du guidage 5. Cel-
les-ci sont, selon le cas, fixées, directement, sur la ma-
çonnerie, au niveau d'une embrasure, prévue dans le
mur d'une construction ou rendues solidaires des mon-
tants d'une menuiserie correspondant à une porte, fe-
nêtre ou similaire implantée dans une telle embrasure.
[0020] Par ailleurs, comme visible sur cette figure 1,
les extrémités 6, 7 de cet arbre d'enroulement 2 sont
maintenues, soit directement, soit au travers d'un mé-
canisme d'entraînement, par des équerres de fixation 9
rapportées à l'aide de moyens de fixation 10, sur des
supports d'équerres 11 montés sur les extrémités 12
des coulisses 5.
[0021] Plus particulièrement, un tel support d'équerre
11, comme visible dans certaines des figures 2 à 11,
comporte une patte de liaison 13 destinée à s'étendre
dans une telle coulisse 5 pour y être fixée. Il convient
de préciser, à ce propos, que cette coulisse 5, définie
sous forme d'un profilé de structure en U comportant
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deux ailes parallèles 14, 15 reliées par un fond 16 pré-
sente, habituellement, à l'arrière ou à l'avant de ce der-
nier, un canal 17 ajusté pour l'engagement de cette pat-
te de liaison 13.
[0022] Sur cette extrémité 12 d'une coulisse 5 prend
position, comme visible dans la plupart de ces figures 2
à 11, une tulipe de guidage 18 destinée, en particulier,
à favoriser l'engagement des lames 4 du tablier 3 lors
du déploiement de ce dernier.
[0023] En fin de compte, selon une particularité de la
présente invention, l'on a imaginé associer à cette tulipe
18 des moyens de verrouillage 19 destinés, précisé-
ment, à verrouiller la patte de liaison 13 une fois enga-
gée dans la coulisse 5. Aussi, cette tulipe 18 comporte
des moyens d'emboîtement 20 sur l'extrémité 12 d'une
coulisse 5, tandis que les moyens de verrouillage 19 se
présentent sous forme d'un ergot de blocage 21 prévu
à même, d'une part, de s'étendre au travers d'une ouver-
ture 22 ménagée dans le fond 16 de cette coulisse et,
d'autre part, à s'engager dans une ouverture 22A réali-
sée en correspondance au niveau de la patte de liaison
13. On remarquera qu'au travers d'un épaulement 23
délimitant, par rapport au support d'équerre 11, cette
patte de liaison 13, épaulement 23 destiné à prendre
appui sur le chant supérieur de la coulisse 5, l'on vient
contrôler, exactement, la longueur d'engagement de la-
dite patte de liaison 13 dans la coulisse 5 de manière à
s'assurer du bon positionnement de son ouverture 22A
au droit de l'ouverture 22 dans le fond 16.
[0024] Préférentiellement, l'ergot de blocage 21 est
repoussé élastiquement dans ces ouvertures 22 et 22A
de manière à pouvoir s'effacer, une première fois, lors
de l'engagement de la tulipe 18 sur l'extrémité supérieu-
re 12 de la coulisse 5 et, une deuxième fois, au moment
d'insérer dans le canal 17 de cette dernière la patte de
liaison 13. Tout particulièrement, l'ergot de blocage 21
est chanfreiné à son extrémité pour, précisément, pou-
voir s'effacer à la manière d'un pêne demi-tour, lors de
l'engagement de ladite patte de liaison 13.
[0025] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
moyens d'emboîtement 20 de la tulipe 18 se présentent
sous forme d'une jupe d'emboîtement comportant des
parois 201, 202, 203 aptes à s'étendre parallèlement
aux ailes 14, 15 et au fond 16 intérieurement à la cou-
lisse 5, sachant que dans la paroi 202 venant s'étendre
parallèlement au fond 16, il est découpé, avantageuse-
ment, une lame élastique 24 pourvue de l'ergot de blo-
cage 21.
[0026] Une telle tulipe 18, conforme à l'invention est
réalisée, préférentiellement, en matière synthétique
moulée.
[0027] Par ailleurs, selon l'invention, les moyens de
fixation 10 venant relier une équerre 9 à son support 11
sont définis sous forme de moyens d'accrochage 25 as-
sociés à ladite équerre 9 et destinés à coopérer avec
des moyens d'accrochage complémentaires 26 au ni-
veau du support d'équerre 11.
[0028] Plus particulièrement, ces moyens d'accro-

chage 25 en association avec les moyens d'accrochage
complémentaires 26 sont ainsi conçus pour définir,
d'une part, des moyens d'immobilisation en translation
sensiblement horizontale et, d'autre part, des moyens
de rotation autour d'un axe 27 approximativement pa-
rallèle à l'arbre d'enroulement 2, de ladite équerre 9 par
rapport au support d'équerre 11, ceci de manière apte
à permettre, sous l'effet de cette rotation autour de cet
axe 27 dans une direction 28 déterminée, à des moyens
d'emboîtement auxiliaires 29, que comporte ladite
équerre 9, à s'engager sur ledit support d'équerre 11.
[0029] Substantiellement, ledit support d'équerre 11
comporte une aile 30 s'étendant parallèlement au fond
16 de la coulisse 5, soit, perpendiculairement au plan
du tablier 3. Cette aile 30 présente, dans sa partie su-
périeure, une découpe 31 correspondant auxdits
moyens d'accrochage complémentaires 26 et au niveau
de laquelle est destiné à venir se loger un crochet 32 de
l'équerre 9, définissant substantiellement les moyens
d'accrochage 25.
[0030] Tout particulièrement, si ce crochet 32 compor-
te une languette 33 apte à s'étendre d'un côté 34, pré-
férentiellement du côté externe par rapport au plan mé-
dian du volet roulant 1, de l'aile 30, l'équerre 9 comporte,
encore, une lame 35 prévue à même de s'étendre du
côté opposé 36, donc, préférentiellement du côté inter-
ne, de cette aile 30 du support d'équerre 11. Cette con-
figuration permet auxdits moyens d'accrochage 25 et
leurs moyens d'accrochage complémentaires 26 d'as-
surer cette immobilité en translation de l'équerre 9 une
fois accrochés sur le support d'équerre 11.
[0031] On notera que le fond 37 de la découpe 31 est
réalisé, préférentiellement, de forme convexe dont le
sommet définit l'axe de basculement du crochet 32 qui
vient s'y loger et, donc, l'axe de rotation 27 de l'équerre
9 par rapport au support d'équerre 11.
[0032] Ce basculement va avoir lieu, en fin de comp-
te, dans une direction 28 permettant aux moyens d'em-
boîtement 29 de jouer leur rôle. Cette direction 28 cor-
respond, en fait, à celle dans laquelle est déporté l'arbre
d'enroulement 2 par rapport au plan des coulisses 5. Un
tel déport a pour but, de faciliter, partant de la position
enroulée du tablier 3, l'engagement des lames 4 dans
ces coulisses latérales de guidage 5.
[0033] On remarquera, également, au niveau de l'aile
30 du support d'équerre 11, la présence, au-dessus de
la découpe 31, d'un retour d'accrochage 38 destiné à
s'étendre, lorsque dans cette découpe 31 est engagé le
crochet 32, au-dessus de ce dernier de manière à em-
pêcher, par un effet de levier produit par ce déport du
mécanisme d'enroulement du volet roulant 1 par rapport
au plan des coulisses 5, à l'équerre 9 de se décrocher
à nouveau de son support 11.
[0034] Quant aux moyens d'emboîtement auxiliaires
29, ils sont là encore définis par un crochet 39 associé
à l'équerre 9 et de configuration similaire, tout en étant
décalés angulairement, au crochet 32. Ainsi, ce crochet
39 vient s'engager sur l'aile 30 du support 11 par rotation
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de l'équerre 9 autour de l'axe 27.
[0035] A noter, comme visible en particulier dans les
figures 10, 11, que l'aile 30 du support d'équerre 11 peut
comporter un rebord d'appui 40 avec lequel est à même
de coopérer un épaulement 41 défini au niveau de
l'équerre 9 au-dessus des crochets 32 et 39.
[0036] Cet ensemble est complété, avantageuse-
ment, par des moyens de verrouillage 42 destinés,
après, successivement, accrochage et emboîtement de
l'équerre 9 sur le support d'équerre 11, à relier rigide-
ment ces derniers et empêcher un mouvement inverse
qui ne serait pas volontaire.
[0037] Si de tels moyens de verrouillage 42 peuvent
emprunter la forme d'une vis de fixation ou similaire, ils
se présentent, plus avantageusement, sous forme
d'une languette de verrouillage 43. Celle-ci est prévue,
selon le cas, au niveau du support d'équerre 11 ou de
l'équerre 9 de manière apte à coopérer avec un rebord
de retenue 44 au niveau de ladite équerre 9 ou, respec-
tivement, du support d'équerre 11, pour empêcher,
après accrochage et pivotement autour de l'axe 27 dans
la direction 28, un pivotement en sens inverse de
l'équerre 9 par rapport au support d'équerre 11.
[0038] Si l'on se reporte au mode de réalisation cor-
respondant aux figures 6, 7 et 8, l'on voit la languette de
verrouillage 43, découpée dans l'aile 30, immédiate-
ment au-dessus de la partie 45 de cette dernière sur
laquelle vient s'emboîter le crochet 39. Ainsi, une fois
cet emboîtement réalisé, l'on vient repousser ladite lan-
guette de verrouillage 43 par l'intermédiaire d'un outil T,
tel qu'un tournevis comme représenté dans la figure 9,
au-dessus dudit crochet 39 venant définir, substantiel-
lement, le rebord de retenue 44.
[0039] Comme visible, dans cette figure 9, l'amplitude
de la déformation susceptible d'être communiquée à la
languette de verrouillage 43 peut être limitée au travers
d'une butée 46 quelconque.
[0040] En fait, celle-ci est définie par une autre lan-
guette 47 découpée dans l'épaulement 41 de l'équerre
9 et repoussée dans une position lui permettant de rem-
plir la fonction précitée. A noter qu'une telle découpe
dans cet épaulement 41 de la languette 47 rend encore
accessible la languette de verrouillage 43 par l'intermé-
diaire d'un outil T.
[0041] Dans la conception selon les figures 10 et 11,
la languette de verrouillage 43 est repliée, à son extré-
mité libre 48, de manière à définir un pêne de verrouilla-
ge 49 s'étendant suivant une direction perpendiculaire
à l'aile 30, au-dessus de la partie 45 de cette dernière
sur laquelle vient s'engager le crochet 39. Ainsi, après
accrochage de l'équerre 9 sur le support d'équerre 11
et au moment de procéder à l'emboîtement, le crochet
39 commande sous l'influence, d'une part, de l'élasticité
de la languette de verrouillage 43 et, d'autre part, du
côté 50 recoupé en biais de ce pêne de verrouillage 49,
le recul de ce dernier jusqu'au moment où ledit crochet
39 est totalement emboîté sur la partie 45 de l'aile 30.
A ce moment là, ce pêne de verrouillage 49, sous le rap-

pel élastique de la languette de verrouillage 43, revient
dans sa position normale de verrouillage dans laquelle
il s'étend au-dessus dudit crochet 39, définissant, subs-
tantiellement, le rebord de retenue 44, ceci de manière
à empêcher un mouvement inverse.
[0042] Il est à remarquer que l'équerre 39 adopte, pré-
férentiellement, une configuration symétrique par rap-
port à son plan médian longitudinal 51, ce qui autorise
le retournement de cette équerre 9 et une utilisation à
droite ou à gauche du volet roulant 1.
[0043] Quoi qu'il en soit et tel que cela ressort de la
description qui précède, l'on remarque, tout d'abord,
que les différentes pièces, à savoir la tulipe 18, le sup-
port d'équerre 11 et l'équerre 9, peuvent être rappor-
tées, individuellement et de manière séparée sur l'ex-
trémité supérieure d'une coulisse. Dans ce contexte on
retiendra, tout particulièrement, qu'au travers d'une as-
sociation judicieuse de moyens de verrouillage 19 à la-
dite tulipe 18, celle-ci facilite grandement le verrouillage
d'un support d'équerre 11 sur une coulisse 5, en évitant,
tout particulièrement, la pose d'une vis de fixation qui
correspond, usuellement à une opération fastidieuse à
réaliser, notamment, en raison d'un accès difficile.
[0044] De plus, il est offert, à présent, à un opérateur
assurant le montage de ce type de volet roulant 1, de
prendre l'ensemble du mécanisme d'enroulement de ce
dernier pour venir l'accrocher, en une seule opération,
au-dessus desdites coulisses 5 en particulier lorsqu'il a
à faire à des volets roulants de taille réduite.

Revendications

1. Volet roulant comprenant un arbre d'enroulement
(2) d'un tablier (3) maintenu à ses extrémités (6, 7)
par des équerres de fixation (9) à même d'être rap-
portées à l'aide de moyens de fixation (10) sur des
supports d'équerre (11) pourvus d'une patte de
liaison (13) destinée à s'étendre et à être fixée dans
une coulisse latérale de guidage (5) dudit tablier (3),
caractérisé par le fait que lesdits moyens de fixation
(10) consistent en des moyens d'accrochage (25)
associés à ladite équerre de fixation (9) et destinés
à coopérer avec des moyens d'accrochage complé-
mentaires (26) au niveau du support d'équerre (11),
ces moyens d'accrochage (25), en association avec
les moyens d'accrochage complémentaires (26),
définissant, d'une part, des moyens d'immobilisa-
tion en translation horizontal et, d'autre part, des
moyens de rotation autour d'un axe (27) sensible-
ment parallèle à l'arbre d'enroulement (2), de
l'équerre de fixation (9) par rapport audit support
d'équerre (11), de manière apte à permettre, sous
l'effet d'une rotation autour dudit axe (27), dans une
direction (28) déterminée, à des moyens d'emboî-
tement auxiliaires (29) que comporte cette équerre
(9) à s'engager sur ledit support d'équerre (11), les-
dits moyens de fixation (10) étant encore complétés
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par des moyens de verrouillage (42) aptes à rendre
solidaires, après accrochage et emboîtement,
l'équerre de fixation (9) dudit support d'équerre (11).

2. Volet roulant selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le support d'équerre (11) comporte une
aile (30) s'étendant parallèlement au fond (16) de
la coulisse (5), soit perpendiculairement au plan du
tablier (3), cette aile (30) présentant, dans sa partie
supérieure, une découpe (31) correspondant
auxdits moyens d'accrochage complémentaires
(26) et au niveau de laquelle est destinée à venir se
loger un crochet (32) de l'équerre (9), définissant
substantiellement les moyens d'accrochage (25).

3. Volet roulant selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le crochet (32) comporte une languette
(33) apte à s'étendre d'un côté (34) de l'aile (30)
dudit support d'équerre (11), l'équerre (9) compor-
tant, encore, une lame (35) prévue à même de
s'étendre du côté opposé (36) de cette aile (30).

4. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations 2 ou 3, caractérisé en ce que la découpe
(31) dans l'aile (30) du support d'équerre (11) pré-
sente un fond (37) de forme convexe dont le som-
met définit l'axe de basculement du crochet (32) qui
vient s'y loger et, donc, l'axe de rotation (27) de
l'équerre (9) par rapport au support d'équerre (11).

5. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 4, caractérisé par le fait que l'aile (30)
du support d'équerre (11) présente, au-dessus de
la découpe (31) prévue pour accueillir le crochet
(32) de l'équerre (9), un retour d'accrochage (38)
destiné à s'étendre au-dessus dudit crochet (32) de
manière apte à empêcher le décrochement de ladi-
te équerre (9) par rapport à son support d'équerre
(11).

6. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la direc-
tion (28) dans laquelle est pivoté l'équerre (9) par
rapport au support d'équerre (11) en vue de permet-
tre aux moyens d'emboîtement auxiliaires (29) de
venir s'emboîter sur ledit support d'équerre (11),
correspond à la direction dans laquelle est déporté
l'arbre d'enroulement (2) par rapport au plan des
coulisses (5).

7. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que les
moyens d'emboîtement auxiliaires (29) sont définis
par un crochet (39) associé à l'équerre (9) de ma-
nière aptes à s'engager sur une aile (30), s'étendant
perpendiculairement au plan du tablier (3), du sup-
port d'équerre (11), par rotation de l'équerre (9)
autour de l'axe (27).

8. Volet roulant selon les revendications 2 et 7, carac-
térisé en ce que le crochet (39) est de configuration
similaire au crochet (32) tout en étant décalé angu-
lairement par rapport à ce dernier.

9. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations 2 à 8, caractérisé par le fait que l'aile (30)
du support d'équerre (11) comporte un rebord d'ap-
pui (40) avec lequel est à même de coopérer un
épaulement (41) défini au niveau de l'équerre (9).

10. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que les
moyens de verrouillage (42) se présentent sous for-
me d'une languette de verrouillage (43) prévue, se-
lon le cas, au niveau du support d'équerre (11) ou
de l'équerre (9) de manière apte à coopérer avec
un rebord de retenue (44) au niveau de ladite équer-
re (9) ou, respectivement, du support d'équerre
(11), pour empêcher, après accrochage et pivote-
ment autour de l'axe (27) dans la direction (28), un
pivotement en sens inverse de l'équerre (9) par rap-
port au support d'équerre (11).

11. Volet roulant selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que la languette de verrouillage (43) est
prévue apte à être repoussée de manière à coopé-
rer avec le rebord de retenue (44) à l'aide d'un outil
approprié (T).

12. Volet roulant selon la revendication 10, caractérisé
en ce que la languette de verrouillage (43) est dé-
finie de nature élastique et est repliée, à son extré-
mité libre (48), de manière à définir un pêne de ver-
rouillage (49) de manière apte à être repoussé,
élastiquement, lors de l'accrochage de l'équerre (9)
sur le support d'équerre (11), tout en étant en me-
sure de coopérer avec le rebord de retenue (44)
après rotation et emboîtement de ladite équerre (9)
sur ledit support d'équerre (11) .

13. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que
l'équerre (9) est définie de configuration symétrique
par rapport à son plan médian longitudinal (51) pour
une utilisation à droite et à gauche du volet roulant
(1).

14. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes dont les coulisses latérales de
guidage (5) comportent, à leur extrémité supérieure
(12), une tulipe (18) de guidage du tablier (3) carac-
térisé par le fait que ladite tulipe (18) comporte, en
combinaison, des moyens d'emboîtement (20) sur
ladite extrémité (12) d'une coulisse (5) et des
moyens de verrouillage (19) sous forme d'un ergot
de blocage (21) apte à être repoussé, élastique-
ment, au travers d'une ouverture (22) ménagée
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dans une paroi définissant le fond (16) de la coulis-
se (5), tout en venant s'engager dans une ouverture
(22A) réalisée en correspondance au niveau de la
patte de liaison (13) du support d'équerre (11).

15. Volet roulant selon la revendication 14, caractérisé
par le fait que l'ergot de blocage (21) est chanfreiné
à son extrémité pour pouvoir s'effacer élastique-
ment et à la manière d'un pêne demi-tour, lors de
l'engagement de ladite patte de liaison (13) dans la
coulisse (5).

16. Volet roulant selon l'une quelconque des revendi-
cations 14 ou 15, caractérisé par le fait que les
moyens d'emboîtement (20) de la tulipe (18) se pré-
sentent sous forme d'une jupe d'emboîtement com-
portant des parois (201, 202, 203) aptes à s'étendre
parallèlement et intérieurement aux ailes (14, 15)
et au fond (16) définissant la coulisse (5), tandis que
dans la paroi (202) venant s'étendre parallèlement
au fond (16) est découpée une lame élastique (24)
pourvue de l'ergot de blocage (21).
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